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Voir la version web

Bonjour,

Traitement des demandes liées à l'agence immobilière Royal
LePage Origine, Les Immeubles Richelieu N. Réon inc. et la
courtière Audrey Bédard
Des créanciers de l'agence immobilière Royal LePage Origine, de Les Immeubles Richelieu N. Réon
inc. et de la courtière Audrey Bédard ont communiqué avec un certain nombre de notaires en regard de
sommes détenues en fidéicommis. Ils requièrent que ces sommes leur soient versées. 

Le Règlement sur la comptabilité en fidéicommis des notaires (LRQ N-3, r. 5.2) encadre leurs
obligations en regard des sommes détenues en fidéicommis. L'article 27 du Règlement prévoit
notamment que le notaire doit exercer un contrôle rigoureux sur les sommes et les biens qui lui sont
confiés. 

Les agences immobilières Royal LePage du Quartier et Royal LePage Au Sommet ont récemment
déposé des procédures judiciaires afin que le tribunal détermine les droits des parties en regard des
sommes détenues en fidéicommis.

Dans un contexte de litige, il n'est pas approprié qu'un notaire se départisse de sommes détenues en
fidéicommis. Il n'a pas à trancher entre les droits respectifs des créanciers. Ce n'est que sur la base
d'indications claires émanant d'un tribunal ou d'une autre autorité compétente qu'il peut faire remise des
sommes qu'il détient. 

La Chambre des notaires du Québec recommande à ses membres de conserver les sommes détenues
en fidéicommis dans le cadre de transactions impliquant l'agence immobilière Royal LePage Origine,
Les Immeubles Richelieu N. Réon inc. et la courtière Audrey Bédard, et ce, jusqu'à ce qu'un tribunal ait
disposé des droits respectifs des créanciers. 

La direction Assurance responsabilité professionnelle a, pour sa part, retenu les services de la firme 
Langlois avocats, s.e.n.c.r.l. afin de le conseiller en regard des réclamations susceptibles d'en résulter.



Des procureurs de cette firme sont en communication avec les procureurs des différents créanciers afin
d'assurer une gestion adéquate des diverses demandes de paiement. 

Joignez-vous à nous et partagez nos contenus sur vos réseaux!

ME DÉSABONNER- AVIS LÉGAL :
© Chambre des notaires du Québec, 2021. Mention légale : https://www.cnq.org/modalites-et-conditions-d-utilisation/. Les opinions émises dans les
textes n'engagent que la responsabilité des auteurs. Le fait qu'un annonceur puisse présenter de l'information, une chronique, une opinion ou un
court dossier dans l'infolettre ne signifie pas nécessairement que ces contenus sont endossés par la Chambre des notaires du Québec. Le masculin
est utilisé pour alléger le texte, et ce, sans préjudice pour la forme féminine.

mailto:information@cnq.org
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=165758652&guid=67zb1cbu0195f5saaDg&lid=64170718&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=165758652&guid=67zb1cbu0195f5saaDg&lid=64170719&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=165758652&guid=67zb1cbu0195f5saaDg&lid=64170720&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=165758652&guid=67zb1cbu0195f5saaDg&lid=64170721&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=165758652&guid=67zb1cbu0195f5saaDg&lid=64170722&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=165758652&guid=67zb1cbu0195f5saaDg&lid=64170723&s=1

	cnq.org
	CNQ Infolettre


